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APPEL A PROJETS 
DRAAF Hauts-de-France

 « FONDS HYDRAULIQUE AGRICOLE 2026 - AIDE A LA MATURATION DE PROJETS D’INFRASTRUCTURES HYDRAULIQUES AGRICOLES D’IRRIGATION DANS LE CADRE DU PLAN D’ACTION POUR UNE GESTION RÉSILIENTE ET CONCERTÉE DE L’EAU »

	
CONTRAT DE CONSORTIUM
ENTRE « nom de la structure porteuse cheffe de file » et « nom des structures partenaires »




ENTRE
La structure porteuse1 « Dénomination Sociale », représentée par « Nom prénom », représentant légal, dont le siège est situé « Adresse », SIRET :_________________________.
Et2
La structure partenaire « Dénomination de la structure partenaire », représentée par Nom prénom [Représentant légal], dont le siège est situé « adresse », SIRET :  _______________________.
Ci-après dénommés ensemble « PARTENAIRES » ou individuellement « PARTENAIRE ».

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans le cadre de l’AAP FONDS HYDRAULIQUE AGRICOLE 2026 - AIDE A LA MATURATION DE PROJETS D’INFRASTRUCTURES HYDRAULIQUES AGRICOLES D’IRRIGATION DANS LE CADRE DU PLAN D’ACTION POUR UNE GESTION RÉSILIENTE ET CONCERTÉE DE L’EAU, les différentes structures sont incitées à innover dans leur manière de travailler ensemble et à co-porter leurs projets. Ainsi pour les projets co-portés, une structure unique est désignée comme porteuse du projet et chargée par ses partenaires de signer la convention et de recevoir la subvention.

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT

Le contrat de consortium a pour objet de préciser :
· La répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables entre les PARTENAIRES ;
· La structure porteuse qui est désignée pour signer la convention et recevoir la subvention ;
· Les modalités de redistribution de la subvention ;
· La date de début et de fin du partenariat.

Association, organisme de droit privé, organisme de droit public etc.
1 A multiplier autant de fois qu’il y a de parties
2 A multiplier autant de fois qu’il y a de parties
ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DU PROJET

2.1 Nom du projet

Le projet aura pour nom « intitulé du projet »

2.2 Résumé

2.3 Objectifs et résultats


ARTICLE 3 : MODALITÉS D’EXÉCUTION DU PROJET

3.1 Engagements

La structure porteuse s’engage à 
La structure partenaire s’engage à mobiliser son réseau d’exploitant et mettre à disposition ses conseillers pour 
L’ensemble des PARTENAIRES s’engagent à respecter leurs accords mutuels pour faire connaître et diffuser les connaissances techniques sur la gestion durable de la ressource en eau.
3.2 Répartition des moyens humains

3.3 Répartition des moyens financiers

3.4 Répartition des livrables



ARTICLE 4 : STRUCTURE PORTEUSE

4.1 Rôle et responsabilités


4.2 Obligations


ARTICLE 5 : RÉPARTITION DE LA SUBVENTION


ARTICLE 6 : DURÉE DU PARTENARIAT

6.1 Date de début
Le présent accord est valable à partir du XX/XX/XXXX.

6.2 Date de fin
Le présent accord prend fin le XX/XX/XXXX.

ARTICLE 7 – MODIFICATIONS ET RÉSILIATION

7.1 Avenant.s


7.2 Résiliation


ARTICLE 8 – RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution du présent accord est du ressort du tribunal administratif territorialement compétent.




Fait à ____________, en 2 exemplaires originaux, le 


Pour : Signature 1				Pour : signature 2
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